
 

 

 

 

 

 

Mise en réseau de professionnel.le.s autour du repérage  

et de l’accompagnement des femmes victimes de violences. 

les jeudi et vendredi 23 et 24 novembre 2023 + les lundi et mardi 27 et 28 novembre 2023 

à « La Cabane à conseils » 11B rue Lafayette à VESOUL 

 

PRÉ-PROGRAMME 

 

Ouverture de la journée : CIDFF et Services de l’Etat 

 

Journée 1 / 23 novembre 2023 de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h (lieu Cabane à conseils 11 B rue 

Lafayette à VESOUL) 

- COMPRENDRE ET REPÉRER LES VIOLENCES AU SEIN DU COUPLE - animée par Géraldine 

MOLITOR, conseillère conjugale et familiale CIDFF 

Les diverses formes de violences, le phénomène d’emprise, le cycle des violences, l’impact sur 

les enfants victimes et les enjeux liés à leur protection. Accompagner les victimes et gérer des 

situations d’urgence et de mise à l’abri, mobiliser des dispositifs et des acteurs spécialisés dans 

la prévention et la prise en charge des victimes de violences. 

 

Journée 2 / vendredi 24 novembre 2023 de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h (lieu Cabane à conseils 

11 B rue Lafayette à VESOUL) 

- LE CADRE JURIDIQUE DE PRÉVENTION ET LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 

CONJUGALES : QUELS RECOURS POUR LES FEMMES VICTIMES ? - animée par Danielle 

LOPES DE OLIVEIRA, juriste CIDFF ; avec l’intervention de Madame Adeline PILLOT, 

Adjudante Cheffe, Maison de Protection des Familles 

Du fonctionnement de la procédure pénale à la décision pénale (le renforcement de la 

protection des victimes avec l’introduction de la circonstance aggravante des violences 

commises au sein du couple, la procédure d’éloignement du conjoint violent et l’ordonnance 

de protection). Eclairage sur l’articulation entre la procédure pénale et civile et l’apport des 

dernières lois à la suite du Grenelle des violences conjugales. L’évolution des droits de l’enfant 

reconnu victime depuis le décret du 23 novembre 2021.  

 

 

 

 



Journée 3 / lundi 27 novembre 2023 de 9h à 12h30 (lieu Cabane à conseils 11 B rue Lafayette à VESOUL) 

- LES ENJEUX SUR LES ENFANTS VICTIMES EXPOSÉS AU CONTEXTE DE VIOLENCES - animée 

par Sabine RUFFY, médiatrice familiale 

Les impacts sur la santé des enfants, les rôles endossés par les enfants victimes, les besoins des 

enfants victimes. Eclairage juridique sur les mesures et dispositions légales de protéger et veiller 

à l’intérêt des enfants victimes. 

 

Journée 3 / lundi 27 novembre 2023 de 13h30 à 17h (lieu Cabane à conseils 11 B rue Lafayette à VESOUL) 

- FOCUS SPÉCIFIQUE SUR LES VIOLENCES SEXUELLES ET LEURS ENJEUX SUR LES VICTIMES 

- animée par Corinne GUYONNET, psychologue et sexologue 

Définir les violences sexuelles et leur typologie, comprendre et mesurer les conséquences des 

violences sexuelles sur les victimes, les impacts sur la santé mentale et physique des victimes. 

Mise en perspective du traitement de la mémoire traumatique.  

 

Journée 4 / mardi 28 novembre 2023 de 9h à 12h30 (groupes répartis entre la Cabane à conseils et salles 

de réunion DDETSPP 4 rue Hologne à VESOUL) 

ATELIERS PRATIQUES ORGANISÉS EN SOUS-GROUPE AUTOUR DE 3 THÉMATIQUES : 

- La mise à l’abri et l’hébergement des victimes (SAFED et AHSRA), 

- L’accompagnement des victimes (CIDFF, intervenante sociale police-gendarmerie et France 

Victimes), 

- La prise en charge des auteurs de violences intrafamiliales (présentation du dispositif AUVIV). 

Présentation de la recherche-action pilotée par le CIDFF70 avec le LaSA (laboratoire de 

sociologie et d’anthropologie de l’Université de Franche-Comté) sur le parcours des auteurs et 

victimes de violences intrafamiliales en Haute-Saône.  

 

Journée 4 / mardi 28 novembre 2023 de 13h30 à 16h30 

ÉTUDE DE CAS PRATIQUES, 

ESPACE D’ÉCHANGES ENTRE LES PARTICIPANT.E.S,  

ENQUÊTE DE SATISFACTION.  

 

CLÔTURE du PROGRAMME : CIDFF et Services de l’Etat 

Bilan et perspectives  

Remise de documentations dédiées à la lutte contre les violences faites aux femmes (guide départemental, 

bibliographie/vidéographie supports – sites web de référence…). 

 

 

 

 

 

 

Cette action bénéficie du financement de la Direction Régionale aux Droits des Femmes et à l’Egalité 

Bourgogne/Franche-Comté 


